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COURS SUPÉIlI EURS (3) 
f classe 

Atakpamé . 1 classe 
Sokdc\é . '. J classe 

Lomé. '. 

, ECOLES RÉGIONALES (7) 

Lomé (garçons) , ,4 classeo 
Lomé (filles) ... 2 classes 
Anécho 4 classes 
Atakpamé . 2 classes 
Palimé 2 classes 
Sokodé 2 classes 
Mango 1 classe 

ECOLES URBAINES (6), 

Lomé .. 13 classes 
Anécho '. 8 classes 
Atakpamé . . 6 classes 
Palimé 5 classes 
Sokodé 4 cl~ses 
Mango 4 classes 

ECOLES MÉNAGÈRES (3) , 
Lomé 4 classes 

'Anécho 4 classes 
Palimé .. 1 classe 

ECOLES DE VILLAGES (41) 

Cercle 'de Lomé: 
Abobo, Oamé, Mission-Tové, Aflao ,1 classe 

par école. 

Cercle d'AIlécho: 
'Ahépé, Aklakou, Amégnran, Zowla 1 classe 

par école. 
Vogan ... 2 classes 

Cercle du Centre: 

Kpéssi, Okou, Y égué, Amlamé, Nuatja, 
Anié, Tohoun . 1 classe 
par école. c 

Oaye~-Kakpa, Ooudévé, Kpadafé, Kouma-
Tokpli, Agou, Akata ,. 1 classe 
par école. 

Oayes-Apéyémé 2 classes 

Cercle de Sokodé;' 
Kabou, Ouérin-Kouka, Parataou, Tcham

ba, Kouméa, Lama-Kara, Niamtougou, Dja
batauré, Cambolé, Bafilo, Djandé, Dako 1 dasse 
par école. 

Bassari . 2 classes 
, 

Cercle de Mango: 

Nakitendi-Laré, Kandé, Bidjenga, Dapan
go, Nano . , '. . 1 classe 
par école, 

. . . . 
ART. 2 . ..:. Le présent ar'rêté sera en"egistré, commu

nlqué 'et publié partout où Qesoin sera. 

Lomé, le 7 février 1944. 

Pour le commissaire de la Répabliq,,,ae au Togo, 
l'illSpeclear des affaires admiliistratives, ' 

chargé de l'expédition' des affaires 
cou;antes et urgentes, 

H. OAUDILLOT. 

ARRETE no 73E. da 8 février 1944. 
; .. 

L'ADMINISTRATEiJR EN CHEF DES COLONIES, 
CR01X DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1." 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 310 du 4 juin 1942 portant orga'nisation de 
l'école -européenne de Lomé; 

Vu l'arrêté organique du 18 janvier 1887 modifié, par l'ar~ 
rêté du 23 mars 1938; 

Vu le décret du 2 septembre 1943. portant abrogatiçm .du 
texte dit 101 du 15 avril 1941 sur l'organisation de l'ensei~ 

, gnement primaire élémentaire et le texte de l'arrêté .du :16 avril 
1941 qui en a fait application. 

Sur la proposition·.du chef du service de l'enseig.nementj.
/. 1" \ 

'ARRETE:' . 

ARTI<;LE PREMIER. - L'école eumpéenne de Lomé, 
comprend qùatre murs (préparatoire, élémentaire, 
moyen, supérieur). des écoles de la métropole. Elle 
en suit les programmes. 

ART. 2.- - L'école r,eçoit les enfants européens at
teignant dans l'année l'âge de 6 ans. Aucu!! élève 
n'est admis à fré'quenter l'école au delà de 14 ans 
revolus.' Les élèves atteignant 14 ans au cours de 
l'année stolaire sont autorisés à terminer le trimestre 
en cours. 1 

Ne pourront y être admis que ceux qui parlent assez 
couramment la langue française pour en suivre les / 
rours avec fruit Bn cas de contestation, le cher du 
service de l'enseignement décidera en dernier ressort 
après examen des connaissances de \'.enfant en frall
çais parlé. 

ART. :L _tes inscriptions sont faites par le direc" 
tour ou la directrice sur présentation: 

10 - du bulletin de naissance de l'enfant ou du 
li vret de famille; 

20 '- du certifidat médical (X)nstatant que l'enfant 
n'est atteint d'aucune maladie contagieus'eetqu'i1 a été 
vacciné. 

L'enseignement est donné gratuitement. 

ART. 4, - L',admisswn des débutants 'a lieu ,à la 
rentrée de' septembre et exceptionnellement à celle 
de Pâques. 

Toute~ois les enfants qui savent lire et écrire peu
vent être admis dès leur arrivée au territoire. 

L'année saolaire commence.. à la rentrée de septembre. 

ART. 5. - Lors de le~r admission,' les élèves, sui
vant leur-degré d'instruction, sont répartis dans les 
différents cours par le directeur ou la directrice sous 
le contrôle du chef du service de l'ens~ignement. .. 

ART. 6. - Les heures de olasse sont les suivantes: 
,8 'à Il heures. 
15 à 17 heures: 

ART. 7, - Les règlemènts generaux des écoles' de 

la métropole, en ce qui concerne .la surveillance des 

élèves, la discipline, la tenue des registres, sont ,appli" 

ca\}!-es à l'éaole européenne de Lomé. ' 


ART. 8. - Les étu,des faites à l'éaole européenne 
sont sanct-ionnées par un certificat d'études primaires 
élémentaires subi dans les mêmes conditions que dans 
la métropole. Les épreuves sont choisies par le chef 
du service de l'enseignement. La 'commission d'examen, 
nommée par le commissaire de la République est 
oomposée ainsi qu'il suit: ' 

Le chef du service de l'enseignement, président_ 
, . 

\ , 

http:proposition�.du
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Le directeur de. l'école 'primaire supérieure, ,'ice-pré~ 
sideJtt. 9 

2 iitstihlteurs ou illstitutrices du cadre mét"opolitain 
ou du cadre commun ,supérieur de l'A. O. F., O'u du 
cadri local européen du Togo: 

La date de l'examen est fixée par décision dl! com-' 
missaire de la République. ' , . 

ART. 9. - La . liste définitive des élèves 1admis est 
arrêtée par le .commissaire de la Répub1iq1!e sur la' 
présentabion du procès-verbal de la commi'ssio!1; 
d'examen. : 

Un diplôme constatant cette a:dmiss~on est délivré 
à chacun, d'eux par le commissaire de la Répul>lique, 

ART. 10, Une classe enfanline est annexée à 
l'école européenne de Lomé. 

Elie reçdit les enfants de 3 à 6 ans révo!~s., 

. ART. 11. - La classe enfantine est placée sous 
ta direction et le contrôle du directeur QU de la dire cc 
trice de' l'école eu"opéenne, ' ' 

Le personnel oomprend une institutrice" oU une 
auxiliaire en faisant foncHon et une femme de charge. 

ART. 12. - Les inscriptions sont faites par le direc
teur ou ,la directrice de l'école européenne sur pré~en
tation: 

.1 0 - du bulletin de naissance de l'enfant ou du livret 
de famille-; 

20 .7- d"Un· certificat médical constatant que l'enfant 
Ii'est atteint, d'aucune maladil' contagieuse et qu'il a 
été vacciné. 

ART. 13. - Les heures de classe sont celles de l'éoo
le européenne. 

Le passage de la classe enfantine à l'école euro
péenne se 'fait en principe à la rentrée de septembre. 

ART. 14,. - Sont abnogées toutes dispositions anté
rieures contrair,es au présent arrêté qui'sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 février 1944. 

P.dur te commissaire -de la RépubliqJWJ au Togo, 

'l't()specteur des affaires admini.straiil·es, 


chargé de l'expédition des affaires, 

co.urdnies et urgdJttes, 


H. GAUDILLOT; 

DECISION No 63 E. dù 8 février 1944,.' 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 


CROIX "OE GUERR.E, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Topo' p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1es' attributions 
et les pouvoir? du commissaÎré de la Républiqu~ aU Togo; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation géné~ 
ral'(! .de Penseignement officiel au Togo t ensemble les textes 
modificatifs' subséquents;. 

Vu l'arrêté du 30 novembre 1943 organisant ,Penseigne
ment privé aU Togo; 

Vu l'arrêté du 30 juin 1942 portant ôrganisati~n de l'école 
européenne 'de Lomé j' , \ 

Vu l'arrêté du 25 'aont 1941 portant organisation de l'école 
primaire supérieure de Lomé j '.. . - ,

Vu l'arrêté gu 4 septembre 1941 portant organisation du 
cours complémentaire de l'école Notre··Dame des Apôtres de 
Lomé; .~ 

TERRITOIRE .pU, TOGO 16 février 1944 

Vu l'arrêté nO' 83 du 5_ février 1942 fixant les périodes de 
vacances dans les écoles du· territoire; 

Sur la proposition du chef du s~rvice de: l'enseignement i 

l 
DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Les dates. des vacances sont 
fixées ainsi qU'il suit pour l'année 1944: 

, A. - EcOLES 

VacoJicès du. 1" trimestre 
au 7 juin indus. ' 

V àca/u:es du 2< trimestre 
bre ,inclus au 13 septembre 

ÉLÉMENTAIRES 

1'0 jours: du 29 mai 

10 jours: du 4 septem
indus.. 

Grondes vacances - 2 mois: du 25 décembre 1944 
inclus au 24 fé'Tier 1945 inclus. , 

B. - J::COLl •• S PRIMAIRES SUPÉRlEURç$' ~l 
ECOLE EUROPÉENNE DE LOMÉ ~ 

Vacances' du 2' 'trimestre ..é..', (année scolaire 1943c ~l1944) 10 jours: du 3 avril inclus au '12 avril inclus. 'j
Gratuics VllCallÇeS - 2 mois: du 17 juillet inclus 

au 16 septembre inclus.. '- '1
!j 

VacfJnces du 1er trimestre - (année seo.laire 1944
1945), du 24 décembre inclus au 2 janvier 1945 inclus. 

'·1',1ART, 2. - Les eXamens et concours d1.! territoire, 
auront lieu aux dates ci-apnès: 

· 

j
CERTIFICAT D'ÉTUDESPRfMAIRES ÉLÉMENTAIRES 

Ecole e'IlMpéetme: 3' juillet 1944 11

. j 
Certificat d'enseign!!ment primaire supérieur: 5 juil 

let cl jours suivants, . , 

, Concours d'entrée à l'école primaire supérieure 
et au cours complémentaire Notre-Dame des Apôtres ; 
28 août et jours suivants. 

'Certificat d'études primaires élémentaires (écoles 
élémentaires) : 6 novembre 1944. 

','
ART. 3. La présente décision sera enregistrée, ' 

publiée et communiquée partout où besoin ser'!. 

Lomé,le 8 février 1944. '1 

Pour le commissaire de la Rép,ubliqJJe ou Togo, 

l'in.specteu.r des affaires administratives, 


ch{1J'gé de' Bexpéditiott. des affaires 

cour{J/!tes et urgentes" 


H: OAUDILLOT • 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HAUT COMM1SSAI?lAT 

Kutatl"D 

No 145 p./t. Par décision du gouver!"eur ~ général 

de l'Arrique' occidentale française en date du : 


14 janvier 19'44. - M. Rives François, administna

teur-adjoint de 1re classe, en· service en. Guinée fran

çaise, ,est mis à la disposition du cOmmissaire de la 

République au Togo. 





